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CHANGEMENT DES STRUCTURES DIRECTRICES

ET DE L'ORGANISATION DU QUOTIDIEN

Florian H. FLECK

Les structures directrices et l'organisation du quotidien dépendent

essentiellement des techniques de production appliquées,

de la grandeur de l'entreprise et des structures de la dite en¬

treprise - le journal proprement dit, les travaux de ville,

l'imprimerie, l'édition - et last but not least, la conception et le

style de direction. Les contraintes nécessitant un changement

des structures directrices et de l'organisation sont, premièrement,

une tendance à l'agrandissement de l'entreprise de presse

en raison de la concentration de la presse. Secondement, lorsque

les progrès techniques exigent l'application de procédés de

production révolutionnaires.

Cela sous-entend que des méthodes de management modernes et

industrielles doivent être utilisées pour diriger une entreprise

de presse. L'administration et le département édition seront amé

nagés en un département E. D. P. (département informatique). Le

domaine technique passera de la composition chaude à la composition

froide, dirigée par computer. En règle générale, simul-
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tanément, le procédé typographique sera remplacé par l'offset

rotative à quatre couleurs.

Par une intégration parfaite de la composition électronique le

travail quotidien du rédacteur sera modifié de façon tout à fait

révolutionnaire. En phase terminale les rédacteurs tapent leurs

textes directement dans le système. L'écran sert au contrôle

et aux corrections éventuelles. La continuation du travail se

poursuit par l'ordinateur à composition et les machines à

photocomposition.

Le problème clé pour une réussite totale de l'introduction de

cette technique de production révolutionnaire c'est la transformation

des concepts paternalistes de direction vers un style de

direction plus démocratique et plus social. Cela veut dire que

tout le personnel de l'entreprise du rédacteur en chef au petit

auxiliaire seront informés assez tôt de la réorganisation et

leur participation ainsi que leur collaboration seront sollicitées.

Bien entendu les frais de réadaptation seront à la charge de

l'entreprise. Ainsi, seulement, en étapes raisonnables, en

tenant compte des cas sociaux dignes d'intérêt, on pourra mener

à bien cette profonde réorganisation sans conflits sociaux et

sans tragédie personnelle pour les employés depuis longtemps

dans l'entreprise.

(Compte rendu d'une conférence tenue à Pampelune/Espagne, 1980)
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